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L'Observatoire des services publics d'eau et d'assainissement, mis en œuvre par l'Agence franÃ§aise pour la biodiversitÃ©
avec l'appui des services de l'Ã‰tat, vient de publier son sixiÃ¨me rapport sur les donnÃ©es 2014 des services.



La rÃ©glementation sur la maÃ®trise des fuites dans les rÃ©seaux d'eau commence Ã  faire effet : le dÃ©cret "fuites" de
septembre 2012 s'applique aux collectivitÃ©s locales depuis 2013 ; il a pour objectif de rÃ©duire les fuites dans les rÃ©seaux
d'eau potable en imposant aux collectivitÃ©s locales de mieux connaitre leurs rÃ©seaux et d'avoir un seuil minimum de
rendement. En 2015, les premiÃ¨res pÃ©nalitÃ©s prÃ©vues pour non-rÃ©alisation des descriptifs dÃ©taillÃ©s des rÃ©seaux ont Ã©tÃ©
appliquÃ©es : elles concernent les services d'eau potable qui n'ont pu acquÃ©rir une connaissance suffisante de leur rÃ©seau
d'eau potable. Ces services sont majoritairement ruraux et de petite taille. Parmi les autres enseignements figurent la
baisse sensible du taux de non-conformitÃ© (20 % des services en 2014 contre 34 % des services en 2013) d'une part, et
la stabilitÃ© du taux Â de rendement seuil (rendement minimum Ã  respecter par chaque service), qui concerne 20 % de
services en 2014. Les plans d'actions contre les fuites sont engagÃ©s depuis peu, pour une partie des collectivitÃ©s non
conformes : ils produiront leurs effets dans les annÃ©es Ã  venir.Â Le rapport 2014 a explorÃ©, au travers d'une analyse
approfondie de l'IGCP (indice de connaissance et de gestion patrimoniale), les axes de connaissance des rÃ©seaux, au-
delÃ  de seules exigences rÃ©glementaires. Sur la base 4 460 services observÃ©s reprÃ©sentant la moitiÃ© du linÃ©aire du
rÃ©seau franÃ§ais, on constate que : pour un tiers des rÃ©seaux, la localisation des branchements et la caractÃ©risation des
compteurs ne sont peu ou pas connus ; moins de la moitiÃ© des rÃ©seaux a Ã©tÃ© Ã©tudiÃ©e en vue de l'Ã©tablissement d'un
programme de renouvellement.



Un an avant la loi NOTRe du 7 aoÃ»t 2015, en 2014, l'intercommunalitÃ© progresse lentement : 51,6 % des communes ont
transfÃ©rÃ© toutes leurs compÃ©tences eau et assainissement (contre 49,2 % en 2010) ; et, au fur et Ã  mesure des adhÃ©sions
communales, les EPCI Ã  fiscalitÃ© propre voient se cÃ´toyer sur leur territoire, un nombre croissant d'opÃ©rateurs et de
contrats (un EPCI Ã  fiscalitÃ© propre gÃ¨re en moyenne 2,45 contrats d'eau potable et 1,98 contrats d'assainissement
collectif). Dans l'attente du transfert de toutes les compÃ©tences au sein des EPCI Ã  fiscalitÃ© propre, seulement 5 % des
collectivitÃ©s sont, en 2014, simultanÃ©ment en charge de l'eau potable, de l'assainissement collectif et non collectif.



Enfin, 3,98 euros/m3, c'est le prix moyen TTC de l'eau potable et de l'assainissement collectif au 1er janvier 2015 (pour
une consommation annuelle de 120 m3), dont Â 2,05 euros pour l'eau potable (+1 % sur un an) et 1,93 euros pour
l'assainissement collectif (+2,1 % sur un an). Les taux de conformitÃ© bactÃ©riologique et physico-chimique sont stables,
autour de 99 % pour l'annÃ©e 2014 et confirment l'excellente qualitÃ© de l'eau potable franÃ§aise (dans les limites de la
rÃ¨glementation actuelle).Â 
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